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Les effets sur l'emploi et les stra-
tégies d'embauche des employeurs
utilisateurs des contrats aidés ont
fait l'objet de nombreuses évalua-
tions. Traditionnellement. l'impa~t
de ces mesures est approché au
moyen d'enquêtes auprès d'un
échantillon représentatif d'em-
ployeurs auxquels est soumise une
série de questions tentant de quan-
tifier leurs effets. Plus récemment,
des travaux macro-économiques
fondés sur des hypothèses de rela-
tion entre emploi et coût du travail
sont venus compléter cette appro-
che (2). Ces différents travaux ont
permis de montrer que l'embauche

(1) . Les données d'enquêtes portent

sur les entreprises qui ont utilisé la pre-
mière formule du CIE en vigueur entre
juillet 1995 et août 1996, et qui ouvrait
droit à une aide de l'État de 2 000 Francs
pour tous les demandeurs d'emploi de plus
d'un an d'ancienneté recrutés. Ce dispo-
sitif a ensuite été modifié (cf encadré 2).

(2) - Les méthodes d'évaluation des
politiques d'emploi ont été récemment ex-
posées dans les chapitres III et IV de
l'ouvrage" La politique de l'emploi"
publié en 1997 par la DARES aux Édi-
tions La Découverte.



de cent personnes en CIE corres-
pondait, dans la version initiale de
ce dispositif, à une création nette de
l'ordre de vingt emplois, induisant
environ seize chômeurs dn moins.
L'interrogation d'un échantillon
d'établissements utilisateurs a mis
en évidence une nette inflexion des
pratiques d'embauche en faveur des

publics" cible" de la mesure: près

de la moitié (48 %) des employeurs,
qui auraient embauché sans la me-

sure, déclarent qu'ils auraient re-

cruté une personne ayant une an-

cienneté de chômage inférieure à
celle requise par le CIE (soit au mi-

nimum un an d'inscription à
l'ANPE) (3).

De tels résultats n'épuisent ce-
pendant pas la question de l'impact

de la mesure. Il s'avère en particu-
lier difficile de saisir finement, à
l'aide de méthodes quantitatives, les

effets des mesures de politique
d'emploi sur la gestion du person-
nel et l'organisation du travail,
d'obtenir des informations sur l'in-
térêt respectif des différentes mesu-
res ou sur l'utilisation des gains fi-
nanciers induits par les contrats
aidés.

Pour aller plus loin dans l'éva-
luation, la DARES a commandé une
étude (encadré 1) à deux cabinets

spécialisés qui ont interrogé en face
à face des employeurs ayant embau-
ché dans le cadre du CIE. Ces en-

tretiens ont été réalisés en fin d'an-

née 1996 auprès d'entreprises qui
avaient utilisé la première formule
du CIE, qui était très incitative dans
la mesure où elle permettait une
baisse du coût du travail de l'ordre
de 40 % au niveau du SMIC (enca-
dré 2).

Un recours habituel aux em.
plois subventionnés

Bien que se défendant d'être des
.. chasseurs de pri me ", les em-

(3) - D. Gélat,
..

L'impact du contrat
initiarive emploi sur les modes de recru-

tement des entreprises ", Premières Syn-

thèses. 97.01 -no 0461.

Encadré 1
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'I.PBJECTIF ET:METHODOLOGIE DES ENQUETES

l,Ah cours du dernier semestre 1996 la DARES a fait réaliser par les cabinets

B.G~~ardConsultants et OBEA deux enquêtes par entretiens semi-directifs auprès
djurl petit nombre de r<:sponsables d'entreprises ayant embauché des salariés en
contrat initiative emploi.. (J J. Ces entretiens faisaient suite à une enquête par voie
postale réalisée auprès de mille employeurs de CIE (2) qui a permis de dégager,
selbn le profil des entreprises qui utilisent ce dispositif, la logique de recours au
CIE dans la dynamique :de recrutement des établissements (effets de substitution
entre catégories de main d'oeuvre, entre type de contrats...) ainsi que J'effet micro-
éc'onomique de la mesurb sur la création d'emploi.

F, ;1L'objectif de la seJonde approche qualitative était de compléter les résultats
obterius lors de

~.

a premièr

.

e phase et de cerner de façon plus fine que ne peut le faire
u~ questionnai fermé I~s modes d'affectation des gains financiers (démarche de
d~v~toppement ou de, màintien de la trésorerie), et l'împact d'une baisse substan-
tielle du coat u travaq sur les comportements économiques et organisation-
nels (3). .. ;

1 i,)
'( Enquête B~ard Cdnsultants
~,

"
,

,~32 entretienl ont été réalisés entre octobre 1996 et janvier 1997 auprès d'un.
p~d d'établiss.~ments issus de trois régions (lIe-de-France. Rhône-Alpes, PACA)
représentatif en~terme de secteur et de taille des entreprises utilisatrices de la me-
sOre (les entreprises enquêtées faisaient partie des établissements interrogées lors
dé 1~ première ~tude par voie postale). Une stratification des établissements a ce-
~dant été effJctuée sur la base des informations recueillies lors de cette première)
ph~s~ pour distinguer les établissements selon leur plus ou moins bonne santé fi-
n~cière et l'intensité capitalistîque du processus de production. Par ailleurs, afin
djlntégrer dans cette étude ]'aJl!l1yse de l'impact de la modification du CIE (recen-
tdge sur les publics les :plus en difficulté) le prestataire devait tester différents'
séénarios altemaHfs. i }'

t.'
'1

,

I

!~~s 'entretiens d'une ~rée moyenne de 2 heures ont porté sur: .
-,(,

~
'

.

- une de~cription ~e l'entreprise. de l'embauche en CIE comparativement~.
\ f! aux autres embauches généralement effectuées, t, ~ t !;., (

I-~un apprpfondisse,:"ent des logiques d'emt?auche, du poste occupé,
~, ~-.une forlnulation des scénarios alternatifs.

t -,,~,'
i 1

Œri4uête OilEA
l"

'f,tes~enquêters'est dérqulée en deux étapes. La première a consisté en une série
d'ént*eûens auprès d'un échanti1lon de 30 entreprises dans les trois mêmes régions
ut~iAA4~ce~de C~E, Les établissements choisis relevaient de secteurs d'activité où
le H«t du trava~l tient une place importante dans la valeur ajoutée. On a, par ailleurs, .
es~erltiellement enquêté les unités de 10 à 50 salariés et celles de 50 à 200 afin
d'dvQjr un échantillon suffisamment important pour ces deux tranches d'effectifs.

c~1té première :phase était destinée à recueillir l'opinion spontanée des responsa~:
bl~s sur la mesure et ses effets.

~~Laseconde étape a donné lieu à une série d'entretiens auprès des mêmes éta-
bHssements qui:a permis d'approfondir la question de l'affectation des gains finan~
ciers et d'examiner les éventuels effets de seuil comparativement à d'autres mesu-
res. C'est l'amlJyse de récart entre les deux moments de l'entretien qui devait
fo~r,nir un éclairage sur les motifs de satisfaction des employeurs, et permettre
d' ~tre mieux à .même de mesurer l'impact réel de la mesure. i. ...

i1.\

t7 l ,
IrJ) - Ces entretiens ont été réalisés sur la base des contrats signés lors de la

première phase de mise en oeuvre de la mesure, soit avant les modifications des
crEtères d'attribution des aides qui ont modulé celle-ci en fonction de la durée
d'inscrIption des demandeurs d'emploi de longue durée.

.t.,
"i(2) ~

NL'impact du contrat initiative emploi sur les modes de recrutement 'des
en!reprises, Premières Synthèses 97.01 - N° 04.1.

,(3) - Rappelons que le gain financier induit par la signature d'un contrat signé
lors de la première phase de mise en oeuvre de la mesure représentait environ 60 %
du~salaire brut et 40 % du coût du travail au Niveau du SMIC.

i! .'.

PREMIÈRES SYNTHÈSES
9!1.08. N" 32.12



Oà9 10 à 49 50 à 199 200salariés Total
salariés salariés salariés et plus

Industrie ...........................'" 1 1 7 2 Il

l
'BTP ...................,................. 1 4

1

1 1
. 7
.1

Services aux particuliers .... 6 1 7

Commerce de détail............ 4 6 3 1 14

Transports
.u""""""''''''''''.'

4 1 5 :

Services aux entreprises ..... 5 3 2 '1 '11

Hôtels-fCstaurants .............. 2 5 ' 7
,

Total.................................... 13 29 15 5 .~2

Tableau 1
Entretiens réalisés par taille et secteur d'activité

Sources: Bossard Consultants et OBEA.

ployeurs soulignent souvent qu'ils
se situent dans le cadre des disposi-
tifs d'aide à l'embauche qui, de plus
en plus, s'apparentent pour eux à
un régime de droit commun. La pra-
tique des responsables du recrute-
ment consiste assez fréquemment,
une fois opérée la première sélec-
tion de candidatures à un poste, à
appeler l'agence locale pour l'em-
ploi pour savoir quels sont les pos-
tulants les plus intéressants au re-
gard des mesures existantes. Par
ailleurs, l'ANPE elle-même fait un
effort de promotion des dispositifs
auprès des employeurs. Enfin, les
candidats qui se présentent aux en-

~({'

LE DISPOSITIF JURIDIQUE

. En juillet 1995, le Contrat i~;tiative emploi a été mis en place dans le ~J J~faciliter l'insertion professionnelledes deman-
deurs d'emploi durablement exclus du marché du travail ou rencontrant dl~r.t~des difficultés~

Le dispositif a été profondément remanié au cours de l'été 1996 : îe\~~livoirs publics ont désiré moduler les avantage~
attachés au CIE en fonction de la situation des personnes embauc~ées. Les .~f,~~êtesontété conduites auprès d'employeurs qui
avaient embauché avant ces modifications, .1:h:Î:;

Le CIE dans sa première version s'adressait :;1.' /~J~
- aux demandeurs d'emploi de longue durée ayant' au moins 12 moisa~'~~cription à l'ANPE dans les 18 mois précédant

l'embauche'
f T 'i, '~;":~:!ii

- aux bénéficiaires du RMI ainsi qu'à leurs conjointsou concubins," ~!J
-aux bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité, ':"ti

.

'.

.

.

.

r

.

.

~

i':

.

.
- aux personnes âgées de plus de 50 ans privées <remploi, "f:,

.

- aux personnes bénéficiant de l'assurance veuvage,

,

)' ',è::'~~~,i

- aux travailleurs handicapés et assimilés, t ! !;~
-aux femmes isolées chargées (ou ayant été chargées) de famille, Y,y}[:l
-aux anciens détenus, l:~

.

î ~,;:'j~

-aux Français ayant perdu leur emploi à l' étranger. ~ J:'-\~*,:q

A ces publics ont été depuis ajoutés les jeunes de fai~le nivea~ de quali~f:~{i()n.

Le contra~ initiative emploi est un contrat~à durée indtterrniné,ou déte~tt]~ de 12 à 24 mois. Il peut être à temps plein ou
à temps partIel. ! .l'I'"

Le CIE ouvre droit, pour l'ensemble des publics. à urie eronér~tion des charges patronales de sécurité sociale pour la partie ':
du salaire n'excédant pas le SMIC et pour une durée de 2j moi$ maximum,. çette durée peut être portée jusqu'à J'âge de la'
retraite pour les salariés de plus de 50ans -cas d' exonéraÙon pérerlne- sous 'cert,ipes conditions (ÇLD, allocataires d:\l:RMI sans
emp(oi depuis plus de 12 mois, travaiJIeurs handicapéS).;J:!:tt!. <1

Le CIE dans sa formule initiale comportait ul1e aide qe l;l1tat sPus form,~d'~ne prime de 2 000 Francs par mois, quelle que
soit la catégorie de bénéficiaires, pour une durée maximale de 24imois. J. "j:i!1.

'...
...,,, .;"I:L":(\

La combinaison de ces deux volets avait pour effet, a~ l1\veaudu SMIC,qriq baisse du coOt du travail supérieure à 40 %.

C'est ce point qui a.été modifié à partir de septel1lbrèj'1996. Désormaîs,Jl~~~me de 2 000 Francs est associée à l'embauche
des chômeurs de très longue durée (plus de 36 mois), d~s chômeurs de lon~u~ durée de plus de 50 ans, des bénéficiaires de

: l'ASS ou du RMI, ainsi que des jeunesde moins de 26 ans de faible niv~qde formation, sans emploi et des travailleurs
handicapés. .;,.1 >1'J

L'embauche de chômeurs dont la durée d'inscription ~st comprise entre 2tet 36' mois ouvre droit, quant à elle, à une prime
+'"tnensuellede 1 000 francs. Il n'y a pas de prime pour les' chômeurs de moinsid~ 24 mois.

:,;; Le salarié est rémunéré selon la conventi9n de l'entr~prise,et au mini4im~u SMIC.

l;, Les contrats inidative emploi peuvent être signés par toutes Jes entreprflfs :as,sujet~iesà l'Un'edic, ~!lis ils ne doivent pas
~

résulter du licenciement d'un salarié souseontr~t à dur~, indéterminée, ni eqtl@ner un licencie~~nt. Pâr ail1eurs, les entrepri~
ayant procédé à un licenciement économique dans les 6 rois précédant l!l~trauche, ne peuvént bénéficier d'un CIE.

Le cas échéant, les employeurs peuvent percevoir une aide de l'État pour la'.fo~mation des salariés d'un montant de 50 Francs
par heure de formation (dans la. Iirnitede'ZOO à 400 heures), et d'une~~ide au tutorat sous la forme d'un forfait de
3 500 Francs.

Encadré 2
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treprises se font eux-mêmes le re-
lais de l'information. Le CIE s'est
donc inscrit naturellement dans le
cadre des aides à l'emploi d'autant
que la communication a été parti-
culièrement soutenue lors de son
bncement.

Sou vent, les employeurs, notam-
ment les grandes entreprises, con-
sidèrent que le CIE est un instru-
ment qui s'inscrit davantage dans
une logique de soutien financier à
l'entreprise qu'à l'emploi lui même.
Il apparaît sans concurrent dans le
dispositif général des aides. Au tra-
vers de certaines déclarations, il
semble que le CIE ait accéléré l'ha-
bitude de recourir aux aides à l'em-
ploi et renforcé le sentiment que
profiter d'une telle mesure n'est pas
assimilable à la recherche d'avan-
tages financiers mais plutôt à une
manifestation de sens civique.

Une telle perception du CIE ren-
voie pour partie au contexte de son
lancement à la mi-95. Elle est sans
doute également explicabk par le
caractère important de l'abaisse-
ment du coût du travail lié à cette
mesure et par le caractère assez peu
restrictif de la condition à laquelle
il était subordonné (l'embauche de
demandeurs d'emploi de plus d'un
an d'ancienneté, alors que ces de-
mandeurs d'emploi représentent un
peu plus d'un tiers des inscrits à
l'ANPE en catégorie 1).

Le CIE n'est pas en lui-même
le facteur déclenchant de l'em.
bauche

Du point de vue des employeurs,
le CIE est très rarement le facteur
déclenchant d'une embauche. L'en-
treprise constate d'abord son be-
soin de recrutement (qui est, souli-
gnent les responsables interrogés,
surtout fonction de l'activité et des
commandes) et, dans un deuxième
temps, envisage de recourir aux
contrats aidés. Les cas où les entre-
prises font un effort d'adaptation a
priori de leur offre d'emploi pour
répondre aux critères du CIE ap-

PREMIÈRES SYNTlIËSES

paraissent globale,ment peu fré-
quents.

ï
.

Même s'ils sont habitués à faire
appel aux mesures de la politique
de 1: emploi, la réflexion des em-
ployeurs porte en pre~ier lieu sur
le besoin et le profil :du nouveau
salarié, puis seulement sur le re-
cours à l'une des mesures. Pour ce
qui est du CIE, l'embauche est, dans
quelques cas, le résultat de sollici-
tations externes, notamment de col-. ,
leclivités territbriales.

" 1
Ce recours r la mesure comme

un~ offre d'emploi '1ordinaire" ex-
. ~ ~',phque que le hen entre 1 avantage

fi~ancier et l'effort d'intégration des
chqmeurs de longue durée soit peu
per5Ù par les employeurs qui n' iden-
tifi~nt pas de contrepartie au-delà
de leur démarche normale d' embau-
chd. Dans les petites unités, les
employeurs disent regretter que
l'ANPE ne soit pas plus attentive
au devenir des salariés et leur laisse
l'e~lière responsabilité de l'intégra-

tioryide publics parfois: en grande
difficulté. Alors que Ib grandes
entreprises sont satisfaites du rôle
joué par l'ANPE dans le dispositif,
les petits établissements ~e montrent
plusicritiques et demandent une sé-
lection des personnes proposées au-
delà: de l'adéquation aux critères
d'entrée dans le dispositif.

\ . :

Le niveau de l'aide est perçu
cOlrime satisfaisant mais reste
mal connu

Le CIE est 'perçu positivement
par les entreprises. Les employeurs
considèrent tous, en première ap-
proche, que le niveau de l'aide est
satisfaisant et répond bien aux be-
soins des entreprises en matière
d'abaissement du coût de la main
d'oeuvre. Mais cette appréciation
globale coexiste souvent avec une
méconnaissance du contenu précis
de la mesure.

Les employeurs soulignent ainsi
que, malgré le rôle offensif de
l'ANPE dans la promotion du CIE,

4

appuyée par les services consulai-
res (chambre des métiers, chambre
de commerce), les services de presse
spécialisés, voire les demandeurs
d'emploi eux mêmes, leur informa-
tion sur les avantages de la mesure
reste souvent incomplète. Ils déplo-
rent devoir découvrir certains as-
pects (remboursement de la prime
en cas de licenciement, par exem-
ple...) après la contractualisation de

l'offre. Les employeurs ne retien-
nent que les principales caractéris-
tiques de la mesure sans s'intéres-
ser aux aspects concrets qui sont
souvent traités par une tierce per-
sonne: comptable ou service parti-
culier.

Les employeurs n'ont, en outre,
qu'une perception floue du montant
effectif des aides qui leur sont ac-
cordées. Si le montant de la prime
était connu par quasiment tous les
employeurs, beaucoup sont incapa-
bles de donner avec exactitude le
montant de l'exonération des char-
ges. Certains ne savent pas que cette
exonération porte sur la part de la
rémunération correspondant au
SMIC, quelques uns se demandent
au cours de l'entretien quelles sont
les charges sur lesquelles porte en
fait l'exonération. Même après
l'embauche, les entreprises conti-
nuent à ne percevoir que très indis-
tinctement les avantages du CIE et,
de ce fait, l'affectation de l'aide ne
fait pas l'objet d'un suivi particu-
lier.

Les employeurs n'effectuent pas
spontanément le calcul du montant
global de l'aide sur l'ensemble de
la durée du contrat. Y compris lors
des seconds entretiens, alors qu'ils
avaient été prévenus des thèmes
devant être abordés, seuls très peu
d'interlocuteurs ont été en mesure
de quantifier l'aide accordée sous
forme d'exonération. Effectué en
présence de l'enquêteur, le calcul de
l'ensemble de l'aide financière
aboutit parfois à des montants plus
importants que ce qui était sponta-
nément envisagé.

<J8.0R-:-;°32.1



Les employeurs ont tendance à
nepas additionner les deux éléments
J'aide que comprend le CIE en dis-
tinguant ce qui correspond à une
rentrée financière effective (la
prime) et ce qui constitue une éco-
nomie (l'exonération). Cette réac-
tion est toutefois surprenante car ce
sont les mêmes employeurs qui dé-
clarent voir dans le CIE la mesure
qui se rapproche le plus de leurs
besoins d'abaissement général du
coût du travail.

Par ailleurs, les employeurs in-
terrogés se plaignent souvent des
irrégularités dans les délais de ver-
sement de la prime qui ont pu être
constatées dans les premiers mois
de lancement de la mesure (4). Dès
lors, les subventions apparaissent
parfois aux yeux des responsables
d'entreprise comme un complément
«symbolique» dont le montant est

assez largement sous estimé. Mais
ces aides sont aussi symboliques
parce qu'elles constituent, de la part
des pouvoirs publics, un " signe"

que les besoins des entreprises sont
pris en compte.

Les anticipations sur l'affecta-
tion des gains financiers in-
duits

Le CIE fait l'objet, à l'époque de
l'enquête, d'une promotion très ac-
tive de la part des services publics
de placement. Mais cela n'incite pas
les employeurs à réaliser des simu-
lations permettant d'estimer et d'af-
fecter" ex-ante" le gain net lié à la
signature d'un contrat.

Des déclarations des employeurs,
il ressort que leur perception des
aides ne s'appuie pas essentielle-
ment sur!' analyse détaillée du mon-
tant des subventions. En fait, un

(4) - Il s'agir là de la situation (elfe
qu .elle apparaît au tra,,'ers des déclara.
lions des employeurs. Certains non-
}'ersements de prime peuvent renvoyer au
fait que. par méconnaissance du
dispositif, les employeurs ,,'en ont pas
demandé le versement.

faisceau d'éléments pèse sur leur
attitude. A partir d'un besoin d' em-
bauche identifié, le recours au CIE
est influencé par trois types de mé-
canismes : la promotion du CIE par
les organismes institutionnels, le
recours à la mesure dans un objec-
tif d'abaissement du coût du travail
et l'obligation sous des formes di-
verses (" clause sociale" liée à cer-
tains marchés) d'embaucher des
publics en difficulté. Par ailleurs,
une forte proportion d'entreprises
déclarent que leur chiffre d'affaires
est stagnant voire en diminution,
que leur rentabilité est faible et que
leur objectif est de" survivre" sans
gran'de visibilité sur leur niveau
d'aciivité à court terme. S'y ajoute
la perception de l'exonération
comme de l'argent que l'on a cons-
cience d' économiser au même titre
que les ristournes consenties par un
fournisseur, ou les économies réa-
lisées sur l'énergie ou les matières
premières.

1\ n'est donc pas surprenant de
constater que l'aide accordée par
l'État ne constitue pas à proprement
parler aux yeux de nombreux em-
ployeurs un gain financier que l'on
pourrait facilement réaffecter à tel
ou tel poste, mais plutôt une écono-
mie qui pennet de «fajre face» à une
situation de déficit global de tréso-
rerie.

Malgré tout, les employeurs in-
terrogés se révèlent finalement en
mesure de donner des éléments sur
l'affectation de cette marge de ma-
noeuvre supplémentaire. Les entre-:
prises rencontrées par Bossard Con-
sultants déclarent très majori-
tairement (près de neuf cas sur dix)
affecter les aides au fond de roule--
ment de l'entreprise. L'utilisation
finale de ces ressources répond plus
à une logique du coup par coup, ou
d'affectation par défaut, qu'à un
processus conscient d'utilisation
d'un gain financier. Et. paradoxa-
lement, plus l'aide est importante
en volume (recours à plusieurs
CIE), moins elle représente un en-
jeu significatif pour une entreprise

souvent de grande taille. En consé-
quence, peu nombreuses sont les
entreprises qui indiquent avoir af-
fecté les aides aux investissements
courants, à des embauches supplé-
mentaires ou à la baisse des prix de
vente.

Les entreprises rencontrées par
OBEA ont été choisies dans des sec-
teurs d'activité où le coût du tra-
vail tient une place importante par
rapport aux coûts globaux. Les
deux tiers d'entre elles s'avèrent fi-
nalement en état de préciser les uti-
lisations de l'avantage financier.
Celles-ci se ventilent en quatre gran-
des rubriques: augmentation de la
rémunération de la personne recru-
tée en CIE ou recrutement à temps
plein au lieu d'un temps partiel,
amélioration des conditions de fonc-
tionnement de l'entreprise, dévelop-
pement d'une activité connexe, éco-
nomie de coûts ou de charges (par
exemple, par rapatriement de tâches
auparavant externalisées).

Les quelques cas rencontrés
d'utilisation" raisonnée" des aides
se retrouvent plutôt parmi I~s peti-
tes unités. Les entreprises qui dé-
clarent avoir profité de l'aide pour
augmenter le niveau des salaires de
leur employé en CIE auraient tou-
tes embauché un salarié qui aurait
été de toutes façons payé au-dessus
du SMIC; aucun employeur de
l'échantillon ne déclare avoir été
conduit, grâce au CIE, à rémunérer,
davantage un poste ordinairement
payé au SMIC. L'aide accordée a,
en outre, permis à certains em-
ployeurs, comme l'enquête quanti-
tative l'avait montré, de modifier le
type de contrat signé: temps plein
au lieu d'un temps partiel, contrat
à durée déterminée plus long que
celui envisagé initialement.

Parfois des recrutements sup-
plémentaires à la suite de plu-
sieurs CIE

La majorité des responsables
d'entreprises confirment que, sans
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l'aide de la mesure, ils auraient
tout de même embauché (effet
d'aubaine), et que la création nette
d'emploi reste minoritaire dans l'en-
semble des embauches effectuées.
L'intérêt de l'enquête par entretiens
en face à face aura été de mettre à
jour un effet indirect sur l'emploi.
Un employeur sur dix (parmi ceux
interrogés par Bossard Consultants)
déclare, en ";fet, avoir affecté le
produit de l'avantage financier lié
à un (ou plusieurs) premier contrat
CIE à la création d'un emploi aidé
supplémentaire. Au delà de l'effet
d'aubaine correspondant à l'embau-
che de salariés qui auraient été re-
crutés sans la mesure, ces em-
ployeurs déclarent que l'avantage
financier leur a permis de réaliser
des recrutements supplémentaires.
Ces recrutements concernent
majoritairement des postes tempo-
raires (COD, "extras ") mais on
peut aussi noter le cas d'une entre-
prise de nettoyage où l'avantage fi-
nancier résultant de plusieurs em-
bauches sur CIE a été affecté à un
poste supplémentaire d'encadre-
ment (embauché également en CIE).
Sans réellement être en mesure de
chiffrer cet effet net indirect sur
l'emploi, certains employeurs décla-
rent que l'économie réalisée par le
recrutement de quatre à cinq sala-
riés en CIE correspond au coût de
l'embauche d'un salarié au
SMIC (5).

Peu d'impact sur l'organisa-
tion du travail

Le recours au CIE ne paraît pas
avoir d'impact majeur en matière
d'organisation du travail ni sur les
choix en matière de combinaison
capital/travail. Cela paraît tenir tout
d'abord à un manque de confiance
dans la pérennité du dispositif. A
l'instar de l'ensemble des mesures

(5) - Sans êrre exacte, cette esrimalion

se rapproche de la réalité puisque ['on
peut considérer que les gains cumulés de

sept embauches en CIE corrc:Jpondent à
line embauche au niveau du SMIC.

de la politique de l'emploi, le CIE
est considéré comme un dispositif
transitoire. Dans sa formule initiale,
l'instrument était jugé coûteux pour
les finances publiques par les res-
ponsables interrogés, et les retards
ressentis dans les paiements de la
prime n'on fait que renforcer cette
vision d'un dispositif qui ne pourra
être maintenu dans l'état. Par
ailleurs, les petites unités, plus que
les grandes, mettent en avant des
difficultés d'intégration des salariés
recrutés en CIE. Pour les em-
ployeurs, l'horizon d'une partie des
recrutements est en outre limité par
la durée de l'aide (deux ans, sauf
pour les salariés de plus de 50 ans)
et, pour certains, par une conjonc-
ture économique peu favorable à la
modification des processus de pro-
duction.

L'embauche subventionnée n'est
donc jamais l'occasion de remettre

Encadré3

en cause des choix de production
ou d'organisation des services. Le
salarié, considéré comme un sala-
rié «ordinaire», est intégré à la pro-
duction dans les conditions classi-
ques de fonctionnement de l'entre-
prise, et les arbitrages entre capital
et travail, d'après les déclarations
d'employeurs, ne s'en trouvent pas
modifiés. Les employeurs interro-
gés sur la possibilité d'un recours
supplémentaire au CIE manifestent
une assez grande prudence (enca-
dré 3).

Les entreprises de main
d'oeuvre qui ont des contrain-
tes financières sont les plus ré-
ceptives au CIE

Bien que réalisées auprès d'un
échantillon limité d'employeurs, ces
entretiens confirment les résultats
des travaux antérieurs quant à la

LES EMPLOYEURS NE SONT PAS PRÊTS
A SOLLICITER DAVANTAGE LA MESURE

Les entretiens effectués auprès des chefs d'entreprises ont cherché à tester les
perspectives d'évolution de J'utiHsation de la mesure. Deux scéna,rios possibles
ont été proposés aux employeurs. Le premier consistait, à m~se salariale cons.
tante, en une augmentation de l'effectif salarié en CIE. Le second proposait, dans
un contexte attendu de reprise économi,que, une augmentation de lamasse sala-
riale par élévation du nombre de salariés en contrat initiativeemplo!.

Le premier ~,cénario qui implique, à'~ctivité constante, un effet d'éviction vis à
vis des autres 'salariés en place (et particulièrement des jeunes) ne. semble pas
emporterTadhésion des employeurs. n'engage en effet un surttoîtde tâche en
terme d~encadrement et, surtout, il n'apparaît pas réaliste à d~s,employeurs qui
sont attachés à une gestion équilibrée de leur personnel (y compris dans le cas de
personnel en CDD). Par aiUeurs,la mes'ure reste liée pour les employeurs à l'em-
bauche de publics «en diffjculté» dont ils ne souhaitent pas augmenter de manière
trop im~l1ante la part dans l'ensembl~;de l'effectif salarié d~,l'~n~eprise.

Le deuxième scénario. qui postule ûne amélioration de la sitùati'9n économi-
que et de l'activité des entreprises, présente aux yeux des employeurs' l'avantage,
dans un tèl contexte, de renforcer la compétitivité-prix de l'entreprise. mais il
n'appar~t pas non plus totalement réal~ste.11se heurterait, selonlesemptoyeurs.
à un manque de disponibilité sur le marché du travail de salariés ayant tes carac-
téristiques requises et pouvant ouvrir'droit aux aides de l'Éf~t. O~retrouve là
encore le sentiment que les salariés embauchés en CIE nécessitent uneffort d' adap-
tation qu'il ne convient pas de trop augmenter. En cas de reprise, les'{esponsabtes
d' entreprises in~~rrogés déclarent préférer utiliser les gains PA~sible,~de produc-
tivité p~ur répondre à un surcroît de tâche avant de réfléchir à"un~ augmentation
de leur effectif salarié.

°<~ ~

Outre ces deux scénarios, les employeurs,ont été par aillè,ursinterrogéssur
l'incidence d'une réforme modulant l~$ avantages fiJ}anciers ,liés àla mesure en
fonction du profil des personnes embàuchées. Le CIE leur ~ppaTa.ltre",enir au
rang des autres dispositifs de la politique d~ l'emploi dont il~~s9uhaitentcompa-
rer les avantages respeclifs. <~;~<Y',Ri

=-' ',"::.~'
":""
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Difficultés Entreprises Bonne santé

financières pcu ou faiblement financière

bénéficiaires

Entreprises Groupe 3 Groupe 5 Groupe 2

fortement
capitalistiques Utilisation Utilisation Privilégier la qualité

de la mesure CIE des aides du recrutement

Niveau comme outil financières sans effort

d'investissement d'aide dans une optique d'adaptation

significatif à l'évolution d'amélioration de l'offre aux

des qualifications du profil criteres du CIE.

Investissement en entreprise. du salarié Le contrat aidé

de développement recruté. n'est qu'une
modalité

d'embauche

1 parmi d'autres.

Entreprises Groupe 1 Groupe 6 Groupe 4

de main d'oeuvre
Effort d'adaptation Affectation Création d'emploi

Investissement de l'offre pour du gain financier au-delà du besoin

de renouvellement répondre à la trésorerie spontané

aux critères de l'entreprise. d'embauche.

de la mesure. Recherche

d'une utilÜ.ation
rationnelle des aides.

relative instabilité économique et
financière des entreprises utilisatri-
ces des contrats aidés. La plupart
des entreprises rencontrées voient
leur chiffre d'affaires diminuer ou
rester stable dans les deux ans pré-
cédant l'embauche subventionnée.
Cette baisse d'activité s'explique
souvent, selon les déclarations des
employeurs, par une forte concur-
rence sur les prix qui les amène à
rechercher les voies d'un abaisse-
ment de leurs prix de revient. Ayant
peu de visibilité sur leur niveau
d'activité à court terme, et un ni-
veau de rentabilité faible, ces en-
treprises sont en situation d'attente
qui ne les incite pas à augmenter
sensiblement leur effectif.

Tableau 2
Typologie des comportements des employeurs

Ces enquêtes confirment, en
outre, que l'avantage financier lié
au CIE représente un enjeu très va-
riable selon la taille ou le secteur
des entreprises. Les grandes entre-
prises rencontrées (plus de 200 sa-
lariés) se déclarent relativement in-
sensibles à cet enjeu. Leurs préoc-
cupations s'expriment en terme de
parts de marché, de compétitivité de
leurs produits ou services, de niveau
d'investissement. Dans ce cadre, le
coût de la main-d'oeuvre joue un
rôle moindre que pour les petites
unités qui doivent en permanence
faire des arbitrages sur le niveau de
l'emploi. Les petites entreprises
mettent, a contrario, l'accent sur les
distorsions de concurrence qui peu-
vent résulter du recours massif à
l'emploi aidé. Elles craignent une
concurrence" déloyale" des uni-
tés les plus importantes, seules en
mesure d'employer de nombreux
salariés en contrats aidés et donc de
bénéficier plus amplement des aides
de l'État.

Certains secteurs se montrent
donc logiquement plus réceptifs que
d'autres aux avantages financiers
liés au CIE. Ce sont ceux qui utili-
sent une forte part de main d'oeuvre
non qualifiée (hôtels-restaurants,
BTP, commerces de détail), même

Source: Bossard Consultants.

si les subventions accordées ne font
pas l'objet de calculs précis. "

L'enquête a, en outre, permis de
dresser une typologie de six caté-
gories d'entreprises, en fonction de
la part de la main d'oeuvre dans la
valeur ajoutée, de leur santé finan-
cière ou de la nature de leur effort
d'investissement (renouvellement
ou développement de l'appareil pro-
ductif) (tableau 2).

Le groupe 1 met en oeuvre un
effort pour adapter ses offres d'em-
ploi afin de répondre aux critères
définis par le législateur. Les entre-
prises de main d'oeuvre, qui ren-
contrent des difficultés financières
et réalisent plutôt des investisse-
ments de renouvellement, se retrou-
vent généralement dans ce groupe.
Le second groupe rassemble au con-
traire des entreprises qui, alliant unè
bonne santé financière et une forte
concentration capitalistique, privi-
légient la qualité du recrutement;
pour ces entreprises l'emploi aidé
reste une modalité (mineure) du pro-
cessus d'embauche.

A côté de ces deux groupes, on
trouve des entreprises qui sont fai-
blement capitalistiques mais en

, bonne santé (groupe 4) : elles per-
çoivent plus nettement l'importance
des aides que l'ensemble des entre-
prises et manifestent une volonté
supérieure d'utiliser cet avantage
financier. Les groupes 3 et 5 ras-
semblent des entreprises à forte in-
tensité capitalistique et qui ont un
fort niveau d'investissement de dé-
veloppement. Ces entreprises utili-
sent les potentialités du CIE pour
embaucher des salariés à un niveau
de qualification ou d'expérience
supérieur à ceux qu'il leur aurait
été possible de recruter sans la me-
sure. Enfin, le groupe 6 rassemble
des entreprises à faible intensité
capitalistique, en situation finan-
cière intermédiaire, qui utilisent le
gain financier lié au CIE essentiel-
lement pour améliorer leur trésore-
rie.

Didier GELOT,
Norbert HOLCBLAT

(DAR ES).
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- Pour en savoir plus...

. Gélot D., M.-O. Tesnière (1997) : «Les contrats initiative emploi en

n° 33.1, MES-DARES.

1996». Premières Synthèses 97.08-

. Louis Harris, BIPE Conseil: «Enquête sur la perception par les employeurs des publics-cible de la politique
de l'emploi et les dispositifs d'insertion qui leur sont destinés». Rapport pour l'instance d'évaluation de la Loi
quinquennale relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle, février 1996.

.Gélot D. (1997): «L'impact du contrat initiative emploi sur les modes de recrutement des entreprises.»
Premières Synthèses 97 .OI-n° 04.1, MES-DARES.

. Dares : «40 ans de politique de l'emploi». Documentation Française, Décembre 1996.
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